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la société AUTO STOCK PIECES pour l'exploitation de 
son installation de stockage, de dépollution et 

démontage de Véhicules Hors d’Usage (VHU) sur la 
commune de DENAIN 

Agrément n° PR 59 000 10D 

Le Préfet de la région Hauts-de-France 

Préfet du Nord 

Officier de la légion d'Honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

Vu le code de l'environnement, partie législative, notamment les titres | et IV de son livre V'; 

Vu le code lenvironnement, partie réglementaire, livre V titre IV, et notamment les articles R. 543-156 et 

suivants, relatifs à l'élimination des véhicules hors d'usage ; 

Vu l'arrêté ministériel du 19 janvier 2006 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de véhicules, des 
broyeurs agréés et des démolisseurs agréés des véhicules hors d'usage ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres véhicules hors d'usage 
et aux agréments des exploitants des installations de broyage de véhicules hors d'usage ; 

Vu le décret 2011-153 du 4 février 2011 portant diverses dispositions d'adaptation au droit communautaire en 

matière de gestion des véhicules hors d'usage et déchets d'équipements électriques et électroniques ; 

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination du préfet de la région Nord - Pas-de-Calais — Picardie, préfet 

de la zone de défense et de sécurité Nord, Préfet du Nord, M. Michel LALANDE ; 

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région des 
Hauts-de-France ; 

Vu la circulaire du 27 août 2012 relative aux modalités d'application de l'arrêté du 2 mai 2012 relatif aux 
agréments des exploitants des centres véhicules hors d'usage et aux agréments des exploitants des 
installations de broyage de véhicules hors d'usage ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2019 portant délégation de signature à M. Nicolas VENTRE, en 
qualité de secrétaire général adjoint de la préfecture du Nord ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 21 janvier 1994 autorisant la société AUTO STOCK PIÈCES à exploiter un chantier 

de récupération de ferrailles et vieux métaux à DENAIN ;  



Vu l'arrêté préfectoral du 1% février 2012 imposant à la société AUTO STOCK PIÈCES des prescriptions 
complémentaires pour la poursuite d'exploitation de son établissement situé à DENAIN : 

Vu larrêté préfectoral de prescriptions complémentaires du 12 juillet 2013 portant agrément pour 

l'exploitation du centre de véhicules hors d'usage « démolisseur » de la société AUTO STOCK PIÈCES à 
DENAIN ; 

Vu la demande de renouvellement d'agrément, présentée le 19 mars 2019 et complétée le 4 novembre 2019, 

par la société AUTO STOCK PIÈCES à DENAIN, en vue d'effectuer le stockage, la dépollution et le 

démontage de véhicules hors d'usage ; ‘ ° 

Vu le rapport 2018 de vérification de conformité aux dispositions du cahier des charges annexé à l'arrêté 
préfectoral d'agrément véhicules hors d'usage, présenté le 3 septembre 2018 ; 

Vu le rapport du 22 novembre 2019 du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement, chargé du service d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'avis favorable émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques du Nord lors de sa séance du 17 décembre 2019; 

Considérant que la demande de renouvellement d'agrément susvisée comporte l'ensemble des 
renseignements mentionnés à l'article 2 de larrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des 
exploitants des centres véhicules hors d'usage et aux agréments des exploitants des installations de broyage 
de véhicules hors d'usage ; 

Considérant que le pétitionnaire s'est engagé à respecter le cahier des charges défini en annexe | de l'arrêté 
ministériel du 2 mai 2012 susvisé : 

Considérant que la justification des capacités techniques et financières du demandeur à exploiter l'installation 

conformément au cahier des charges défini en annexe | de l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 susvisé a été 

apportée par le pétitionnaire : 

Considérant que le pétitionnaire a fourni la description détaillée des dispositions envisagées pour le respect 
de ses obligations en matière de réutilisation et de recyclage et de réutilisation et de valorisation, telles que 
définies aux 11° et 12° de l'annexe |, sur la base des données disponibles ; 

Considérant que l'attestation de conformité, visée à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 susvisé et 

délivrée le 23 août 2018 par la société SGS, organisme tiers accrédité, certifie la conformité de l'installation 

aux exigences de l'article 3 de l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 susvisé ; 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Nord, 

ARRÊTE 

Article 1* 

La société AUTO STOCK PIÈCES, dont le siège social est situé 119 rue Pierre Bériot — 59220 DENAIN, est 

agréée pour effectuer le stockage, la dépollution et le démontage des véhicules hors d'usage pour le site 
qu'elle exploite 119 rue Pierre Bériot — 59220 DENAIN. 

Le présent arrêté vaut agrément au titre de l’article R. 543-162 du Code de lenvironnement dans les 
conditions suivantes : 

  

Quantité maximale Conditions de 
Nature du déchet Origine Provenance admise traitement 
  

  
Véhicules Hors Dépollution et 

; Particuliers Région Hauts-de- cu démontage sur site, 
d Usage Don Garages France et régions 500 véhicules hors puis broyage en 
dépoilués À limitrooh d'usage/an b de véhicul 

(16 01 04*) ssurances imitrophes royeurs de véhicules 
hors d'usage agréés           
 



L'agrément est délivré pour une durée de 6 ans renouvelable à compter de la date de notification du présent 

arrêté. Le demandeur adresse la demande de renouvellement au moins six mois avant la fin de validité de 

l'agrément en cours. 

Article 2 

La société AUTO STOCK PIÈCES est tenue, dans l’activité pour laquelle elle est agréée à l'article 1 du 
présent arrêté, de satisfaire à toutes les obligations mentionnées dans le cahier des charges (« centre 

VHU ») de l'annexe | de l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 susvisé, annexé au présent arrêté. 

Article 3 

La société AUTO STOCK PIÈCES est tenue d'afficher de façon visible à l'entrée de son installation son 
numéro d'agrément et la date de fin de validité de celui-ci. 

Article 4 : Sanctions 

Faute par l'exploitant de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il pourra être fait application, 

indépendamment des sanctions pénales encourues, des sanctions administratives prévues par les 
dispositions du |} de l'article L.171-8 du code de l’environnement. 

Article 5 : Voies et délais de recours 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification : 

- Recours gracieux, adressé à M. le préfet du Nord, préfet de la région des Hauts-de-France — 12, rue 

Jean sans Peur — 59039 LILLE CEDEX. 

- Etou recours hiérarchique, adressé à Monsieur le ministre de la transition écologique et solidaire — 

Grande Arche de la Défense - 92055 LA DEFENSE CEDEX. 

Ce recours administratif prolonge de deux mois le recours contentieux. 

En outre, cette décision peut être déférée devant le tribunal administratif de Lille, conformément aux 

dispositions de l'article R181-50 du code de l'environnement : 

4° Par les pétitionnaires où exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a 
été notifiée ; 

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article 

L181-3 du Code de l'Environnement, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) L'affichage en mairie ; 

b) La publication de la décision sur le site internet des Services de l'État dans le Nord. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le 
délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyen accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Article 6 : Décision et notification 

La secrétaire générale de la préfecture du Nord et le sous-préfet de VALENCIENNES sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée aux : 

- maire de DENAIN 

- directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargé du service d'inspection 

des installations classées pour la protection de l'environnement 

En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de DENAIN et pourra y être consulté ; un extrait de 

larrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises sera affiché à la 
mairie de DENAIN pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de ces 

formalités sera dressé par les soins du maire, 

   



- l'arrêté sera publié sur le site internet des services de l'État dans le Nord (http:/nord.gouv.fr/icpe - rubrique 
installations industrielles — agréments 2020) pendant une durée minimale de quatre mois. 

Fait à Lille, le À Q JAN. 2020 

Pour le préfet, 

    



CAHIER DES CHARGES ANNEXÉ A L’AGRÉMENT N° PR 59 000 10D 

ANNEXE I de arrêté ministériel du 2 mai 2012 susvisé (« centre VAU ») 

Conformément à l’article R. 543-164 du Code de l’environnement : 

  
obligatoires en vue dé leur traitement : 

.s: les. fi Itres et . es. condensaleurs  SORtenanE. des. -polychlorobiphényles (PCB) set - des : 

  

e les pneumatiques sont démoniés de manière à “préserver | leur potentiel de réuilisation ou de 

valorisation. : 

2° Les éléments suivants sont extraits du véhicule : 

s composants métalliques contenant du cuivre, de l’aluminium, du magnésium sauf si le centre 

VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre VHAU ou 

un broyeur agréé ; 

° composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de 

fluides, etc.), sauf si le centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule 

par un autre centre VHU ou un broyeur agréé de manière à pouvoir réellement être recyclés en 

tant que matériaux ; 

 



e verre, sauf si le centre VHU peut justifier qu’il est séparé du véhicule par un autre centre 

VHU, en totalité à partir du ler juillet 2013. | 

3° L'exploitant du centre VHU est tenu de contrôler l’état des composants et éléments démontés en 

vue de leur réutilisation et d’assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l'apposition d’un marquage 

approprié, lorsqu’: il est techniquement possible. Les pièces .d stinées À la réu ii ation peuvent ë être: 

mises s sur le marché s0 1 réserve de respecter les réglementati s spé ifiques régis ant Ja sécurité de 

ces. pièces | ou, à défaut, l'obligation générale de sécurité défi inie par. V article L. 221: : du Code de la 

     

   

  

  

consommation: 

  

    
es autorisée à cet effet Le un autre Etat: membre de Ja Communauté européenne on 

“lors que le transfert transfrontalier des véhicules hors d'usage est effectué dans le respect dés 

dispositions du règlement n n° 1013/2006 du Parlement : européen et du Conseil du 14) juin. 2006 

isferts de déchets ; 

        

    

go ernant les tra 

e les déchets issus du traitement des véhicules hors d’usage qu’à des installations respectant les 

dispositions de P article R. 543- 161 du Code de l’environnement. 

5° L'exploitant du centre VHU est tenu de communiquer chaque année au préfet du département dans 

lequel l'installation est exploitée, et à l’Agence de l” environnement et de la maîtrise de l'énergie, sous 

forme électronique à partir de 2013, ‘la déclaration prévue par l’ ‘application du 5° de l° article | R. 543- 

164 du code de l’environnement. or ‘ 

Cette déclaration comprend! 

“8. Les informations sur les certifications obtenues notamment dans le domaine de 

l’environnement, de l'hygiène, de la sécurité, du service et de la qualité ; | 

b. Le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge ; 

c. | L'âge moyen des véhicules pris en charge ; 

d. La répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle ; 

e. Le nombre et le tonnage de véhicules hors d’usage préalablement traités remis, directement ou 
via d’autres centres VHU agréés, à des broyeurs agréés, et répartis par broyeur agréé 

destinataire ;



f. Le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhicules hors d’usage remis à des 

tiers ; 
. 

LA Les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints ; 

_h. Les nomet coordonnées de l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des charges ; 3 

nn Lei cas ‘échéant, le n nom du: ou des réseau(x) de produeteur(s) de véhicules dans lequel s "inscrit 

AS centre VHU. | 

  collabore, où avec “lesquels il souhaite collaborer, ses “performar 

recyclage et de réutilisation et valorisation des véhicules hors d'usage. 

7° L'exploitant du centre VHU doit tenir À à la disposition à de V'instance ‘définie à à Particle R. 543- 157- l 

les données comptables et financières permettant à cette instance d'évaluer l'équilibre. économique de 

la fi lière,” 

8° L'exploitant du centre VHU est tenu des se conformer a aux dispositions de P article R. .322-9 du Code 

de la route lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction, et notamment de délivrer au 

détenteur du véhicule hors d'usage un certificat de destruction au moment de l'achat. | 

9° L'exploitant du centre VHU est tenu de constituer, le cas échéant, ‘une garantie. financière, dans les 

conditions prévues à Particle L. 516- 1 du Code de l’environnement. . 

10° L'exploitant du centre VHU est tenu ‘de: se conformer aux dispositions relatives aux sites de - 

traitement et de stockage des véhicules et des fluides, matériaux ‘ou composants extraits de ces 

véhicules, suivantes : 

°. les emplacements affectés à l’entreposage des véhicules hors d'usage sont aménagés de façon 

à empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent 

contenir ;  



  

‘s les emplacements affectés à l’entreposage des véhicules hors d’usage non dépollués sont 

revêtus, pour les zones appropriées comprenant a minima les zones affectées à l’entreposage 

des véhicules à à risque ainsi que les zones affectées à l” entreposage des véhicules en attente 

d'expertise par. les assureurs, de surfaces imperméables ex avec dispositif de de collecte d des fuites, 

décanteurs et  épurateurs- -d fgraisseurs; 5 ‘ | 

  
passage ‘dans un décanteur-déshuileur ou tout autre “dispositif d’effet jugé “équivalent par : 

l'inspection des installations classées ; le. traitement réalisé doit assurer.que le rejet des:eaux 

dans le milieu naturel n’entraînera pas de dégradation de celui- -ci : : 

s Je demandeur tient le registre de police défini au chapitre ler du titre. Il du livre IT] de la partie 

réglementaire du Code pénal. 

11° En application du 12° de V article R. 543- 164 du Code de l” environnement susvisé, l'exploitant du 
core te 

lisation et de recyclage minimum des 

matériaux issus des véhicules hors d'usage, en dehors des métaux, des batteries et des fluides issus des 

opérations de dépollution, de 3,5 % de la masse moyenne des véhicules et d’un taux de réutilisation et 

de valorisation minimum de 5 % de la masse moyenne des véhicules, y compris par le biais d’une 

coopération avec d’autres centres VHU agréés, 

12° En application du 12° de l’article R. 543- 164 du Code de l'environnement susvisé, l'exploitant du 

centre VHU est également tenu de justifier de l'atteinte d’un taux de réutilisation et de recyclage 

minimum des matériaux issus des véhicules hors d'usage participant à l’atteinte des objectifs fixés à 

l’article R. 543-160, y compris par le biais d’une coopération avec les autres opérateurs économiques : 

en particulier, il s’assure que les performances des broyeurs à qui il cède les véhicules hors d’usage



qu’il a traités, ajoutées à ses propres performances, permettent l'atteinte des taux mentionnés à l’article 

R. 543-160 du Code de l” ‘environnement. . 

13° L'exploitant du centre. VHU est tenu d’assurer la traçabilité. des véhicules. hors d'usage, 

notamment en établissant en trois exemplaires un bordereau de suivi mentionnant les numéros d'ordre 

des carcasses. de véhicules hors d'usage correspondants aux numéros .se trouvant ‘dans lé livre de. 

police, ainsi i que les onnages associés (modèle en annêxe Il du présent arrêté). Un “exemplaire du 

  

_certification ‘de service. selon le référentiel « traitemént 

a d'usage et de leurs composants » » déposé par $ SGS QUALICERT ; 
     
       

| le certification de service selon le référentiel CERTIREC coñcernant les entreprises du recyclage 

déposé par le Bureau Veritas Certification. SR ir Ro ste 

Les résultats de cette. vérification sont transmis ‘au préfet” du département ‘dans: lequel se situe 

l'installation. e Le : ue 

 




